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Code Désignation

04.1 Généralités

04.1.1 Généralités

Le présent quantitatif est établi pour constituer une base de consultation des entreprises, un allégement de leur travail et un 
moindre investissement pour le cas où elles ne seraient pas retenues. Parallèlement à ce bordereau, l'Entreprise pourra 
fournir un additif signalant tout ouvrage omis qu'elle considère nécessaire au parfait achèvement de l'ouvrage. Sauf 
spécifications inverses inclues dans les documents techniques fournis, les dimensions, sections, etc. …, retenues pour 
l'établissement de ce bordereau ne sauraient être considérées comme des côtes imposées, et l'Entreprise est tenue de 
déterminer, par ses propres calculs et sous son entière responsabilité, les dits éléments en fonction des charges et des 
sollicitations calculées, des résistances et contraintes admissibles par les matériaux à mettre en œuvre.
En aucun cas, l'Entrepreneur ne pourra arguer de l'imprécision des plans, prescriptions techniques, descriptifs et documents 
annexes, ou d'omission s'il y a lieu pour refuser d'exécuter dans le cadre et les conditions de son marché, tout ou partie des 
travaux nécessaires au complet achèvement et à la parfaite utilisation des ouvrages.
L'Entreprise pressentie à l'issue de l'appel d'offre devra, soit entériner les quantités du présent bordereau dont le détail sera 
remis sur sa demande, soit solliciter une révision de ce quantitatif en fonction de métrés justificatifs. Aucune modification à ce 
bordereau ne sera admise après signature des marchés, les travaux supplémentaires éventuels devront faire l'objet d'ordres 
de service séparés.

04.1.2 Normes et règlements

Tous les travaux ci-après seront exécutés selon les règles de l'art et en particulier suivant les différents DTU correspondants à 
chaque ouvrage.
En l'absence de DTU, il sera fait obligatoirement référence aux normes françaises en vigueur.
Dans tous les cas, la réglementation existante relative à la protection contre les risques d'incendie et de panique dans les 
bâtiments sera respectée ainsi que les normes d'hygiène et de sécurité.

04.1.3 Conditions d'établissement des prix et de la réalisation des ouvrages

L'entrepreneur du présent lot s'engage de par sa proposition à effectuer la réalisation parfaite des ouvrages en application des 
documents et des règles de l'art. Il met en œuvre tous les moyens techniques, personnels et encadrement nécessaires au 
déroulement normal des travaux tous corps d'état suivant les délais d'exécution impartis.
Les conditions d'établissement des prix et de la réalisation des ouvrages doivent obligatoirement inclure les clauses suivantes 
:
" Tous les frais d'approvisionnement, de fourniture et de mise en œuvre des matériaux, quelles que soient les difficultés et 
les sujétions inhérentes à l'emplacement du chantier.
" La réfection des ouvrages défectueux constatés soit en cours d'exécution soit à la réception
" La notice technique de chaque matériau authentifié par le fournisseur à remettre au concepteur
" Aucun supplément ne sera admis par omission, l'entrepreneur est tenu de prendre connaissance du descriptif des autres 
corps d'état afin de contrôler, prévoir et compléter tous les travaux lui incombant.
" Les protections de quelle que nature qu'elles soient ainsi que tout bâchage évitant les détériorations pendant le chantier.
" Les échelles, platelages et garde-corps nécessaires aux travaux comprenant les montages, démontages avec le repli.
" Tous les dispositifs réglementaires de protection, sécurité et signalisation pendant la durée du chantier.
" participation à la synthèse.
" études de détails concernant la conception et mise en œuvre de leurs matériaux ainsi que les incidences sur les 
ouvrages environnants.
" coordination avec les autres entreprises.
" réalisation et mise en place de leurs ouvrages.
" plans de recollement et D.O.E.

Les plans techniques ne sont pas prioritaires par rapport aux plans d'architecture. Au cas où l'entrepreneur remarque quelques 
divergences par rapport à ces derniers sur les premiers, il est tenu avant exécution d'en faire état au maître d'œuvre, pour 
régularisation.

04.1.4 Diagnostics

Amiante : Le diagnostic Amiante ne fait pas apparaitre de zone impactée par l'amiante au droit des travaux prévus.
Plomb: un diagnostic  plomb avant travaux a été réalisé, repérant différents éléments avec du Plomb. L'entreprise devra se 
référer à ce document qui est joint à l'appel d'offre afin de localiser les éléments contant du plomb et prendre les mesures à 
mettre en œuvre pour protéger les travailleur. De même l'entreprise devra respecter les dispositions fixées dans le document 
INRS - ED 909 "Intervention sur les peintures contenant du plomb".

04.2 Spécification des matériaux

04.2.1 Matériaux employés

Si le document fait état de matériaux et articles dont le fournisseur est indiqué dans le texte ; cette référence est donnée afin 
de préciser la nature, le type et l'aspect des éléments qu'il y aura lieu de mettre en œuvre. 
L'entrepreneur pourra proposer à l'agrément des concepteurs un article ou un matériau d'un autre fournisseur aux conditions 
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suivantes :
o Qu'il soit de même nature, de durabilité et de qualité équivalentes au matériau ou article proposé, l'aspect devant être 
identique.
o Qu'il soit nettement défini dans la proposition de l'entrepreneur, le concepteur exigera dans tous les cas la mise en œuvre 
du matériau ou de l'article précisément indiqué.
 

04.3 Mode d'exécution des travaux

04.3.1 Protection des ouvrages

Tous les ouvrages seront soigneusement protégés en cours de chantier et en particulier les ouvrages qui risquent d'être 
soumis aux éclats, coups ou encore à la projection d'eau ou d'autres produits.
Toute dégradation quelle qu'elle soit, provenant d'un défaut ou d'une insuffisance de protection, devra être réparée aux frais de 
l'Entrepreneur responsable.

04.3.2 Responsabilités

L'Entrepreneur reste responsable :
o De la protection de tous les ouvrages pendant la durée des travaux.
o De la solution différente de celle présentée dans les plans de base et éventuellement proposée par lui.
o De la vérification de la tenue des ouvrages aux nouvelles contraintes résultant de son intervention.
o Des implantations effectuées par ses soins.

L'Entrepreneur garde la responsabilité de la bonne conception et de la bonne exécution des ouvrages. Il devra signaler à la 
réception des plans toutes contradictions, erreurs… La vérification par le Maître d'Œuvre concerne essentiellement la 
conformité des dimensions à l'usage du futur ouvrage ; elle ne dégage en rien la responsabilité quant à la tenue de 
dimensionnement.
Dans le cas de non conformité des ouvrages aux prescriptions, il pourra être demandé à l'Entrepreneur et à ses frais, soit la 
démolition de ces ouvrages, soit l'exécution de tous travaux complémentaires indispensables (ponçage, joints …)

04.3.3 Obligation de l'Entrepreneur

L'entrepreneur devra :
o Prendre toutes les mesures de protection des installations existantes, des matériels et matériaux entreposés même 
provisoirement, des piquets et autres repères.
o Assurer pendant toute la durée du chantier la protection des ouvrages apparents ou cachés. Il devra toutes les réfections 
nécessaires à ses frais et suivant les instructions du Maître d'Œuvre.
o L'ensemble des essais sur les matériaux en vue de la vérification de la qualité.
o L'ensemble des essais sur les matériaux après mise en œuvre.
o Tous les matériaux fournitures nécessaires à l'obtention des niveaux et des dimensions définis sur les plans et compte 
tenu des tolérances.
o Les frais occasionnés aux autres entreprises et résultant des écarts par rapport aux tolérances.
o L'entretien et la mise en état des voies, accès dégradés ou souillés par la circulation de ses engins, véhicules, du fait de 
charrois ou de matériaux transportés.
o Le nettoyage de ces voies.
o L'établissement de tous les plans d'exécution et notes de calcul relatifs aux ouvrages (ou à défaut tous les plans d'atelier) 
selon les prescriptions du descriptif détaillé des ouvrages.
o Le nettoyage permanent du chantier.
o Tous les travaux de reprise des ouvrages pour les rendre conformes aux plans et spécifications compte tenu des 
tolérances admises.
o Tous les ouvrages du présent lot seront réalisés suivant les instructions du cahier des charges et les notes techniques du 
fabricant des profils employés, en particulier :
o La couleur des ferrures apparentes devra correspondre à la teinte choisie.
o La protection des ouvrages devra être assurée
o Les joints d'étanchéité à la pompe devront être conforme et de première catégorie
o Les pièces de fixation au gros-œuvre devront :
o Etre conformes aux normes en vigueur
o Etre en acier galvanisé à chaud, norme NF A 91 121
o Transmettre sans désordre les différentes charges au gros œuvre
o Permettre le réglage des montants porteurs dans les trois dimensions
o Absorber les dilatations longitudinales et verticales
o Prévoir la fourniture et la pose des entrées d'air dans les menuiseries du présent lot

04.4 TRAVAUX A REALISER

04.4.1 Salle Pénale

04.4.1.1 Portes Intérieures

Menuiserie :
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Huisserie bois POLYWOOD® de chez Polytech ou équivalent profil standard livrée assemblée en pin lamellés collés aboutés 
et de section minimale 68x56.
Montants et traverse assemblés en coupe d'onglet selon le procédé POLYKIT® de chez Polytech ou équivalent intégrant le 
système d’assemblage et d’écartement pour une pose sécurisée.
Affaiblissement acoustique de 37 db

Vantaux
Porte d’épaisseur 40mm constituée d’une âme mono-composant, d’un cadre en pin lamellés collés aboutés et de parements 
compris

Ferrage & battement
Bloc-porte articulé par 4 paumelles par vantail en acier zingué pour les largeurs de vantaux supérieures à 927mm, pouvant 
être équipée de serrures à bec de cane, à bec de cane et condamnation, à pêne dormant, à pène dormant et demi-tour et de 
sureté à cylindre européen. Les chants verticaux du vantail sont dégraissés.

Garnitures :
• " Y compris serrure à condamnation par l'intérieur
" Bec de Cane qualité inox AISI 304. Rosaces et béquilles doubles solidaires.
" Finition satinée.
" Béquille :  19mm, rosace  53mm x10mm. Ressort de rappel
" Carré 7 mm ou équivalent
" Garniture de type LEGALLAIS forme cintrée ou techniquement équivalent.

Ferme-Portes :
Porte Simple
Ferme-portes de type T S 91 de chez Dorma ou équivalent, adapté au point de la porte.
Ferme-porte à glissière doté du design « Contur » taille EN 2-5. Technologie à came et contre-piston, grande souplesse à 
l’ouverture de la porte. Conforme à la norme EN 1154 et marqué CE. Montage sur vantail côté paumelles, montage sur 
huisserie côté opposé aux paumelles. Force de fermeture réglable par vis. Fonctions hydrauliques réglables confortablement 
sur face avant au moyen de valves. TS 93 B : Vitesse de fermeture 180°-7°, à-coup final 7°-0° accélérable, freinage à 
l’ouverture et retardement à la fermeture. TS 93 2S : Vitesse de fermeture 180°-15°, à-coup final 15°-0° accélérable et 
ralentissable, freinage à l’ouverture. Plaque de montage avec groupe de perçage universel. Réversible droite gauche. 
Glissière G-N au design « Contur » d’une seule pièce, réglable en hauteur.

Finitions : Façon inox

04.4.1.1.1 Déplacement d'une porte

La prestation consiste à déplacer une porte double sur ventouse dans le couloir périphérique de la salle Pénale.
L'entreprise devra toute les prestations nécessaires à :
- la dépose de la porte et du cadre.
- la mise en œuvre d'un nouveau cadre en remplacement du cadre de la porte afin de maintenir la cloison restée en place.
- le déplacement des ventouses (raccordement à la charge du lot électricité)

La porte sera mise en ouvre dans une cloison identique à la cloison existante.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre
Nettoyage après intervention.
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Localisation : Circulation Périphérie Salle Pénale

04.4.1.1.2 Bloc Porte de type A

Fourniture et pose d'un bloc-porte de communication double vantail simple action de type POLYCOM AME PLEINE de chez Polytech ou 
équivalent.

Finition : Stratifiée

Ferme porte : NON
Sélecteur de Priorité : Non
REI : Sans Objet
Affaiblissement acoustique de 37 db
Oculus : Sans Objet
Serrure : Bouton moleté
Imposte : Sans Objet

Dimensions : (93 + 63) x (204 + 50)

L'ajustement du nouveau cadre
Mise en œuvre en tunnel dans maçonnerie refaite

Compris toutes sujétions de mise en œuvre
Compris ajustements et réglages
Nettoyage après intervention

Localisation : Entre Arrière de la Salle Pénale et Circulation

04.4.1.1.3 Démontage / Remontage Habillage d'Embrasure

La prestation consiste :
- à démonter l'habillage de l'embrasure existante
- à découper les plinthes afin que le maçon puisse réaliser son agrandissement d'ouverture
- à reposer l'habillage de l'embrasure en remplaçant l'habillage du linteau par un nouveau d'une longueur plus importante.

Localisation : Entre Arrière de la Salle Pénale et Circulation 

04.4.1.1.4 Bloc Porte de type B

Fourniture et pose d'un bloc-porte de communication double vantail simple action de type POLYCOM AME PLEINE de chez Polytech ou 
équivalent.

Finition à peindre

Ferme porte : NON
REI : Sans Objet
Affaiblissement acoustique de 37 db
Oculus : Sans Objet
Serrure : Sans Objet

Dimensions : 93 x 204

L'ajustement du nouveau cadre
Mise en œuvre en tunnel dans maçonnerie refaite

Compris toutes sujétions de mise en œuvre
Compris ajustements et réglages
Nettoyage après intervention

Localisation : Entre Salle Pénale et Sas Arrière

04.4.1.1.5 Verrou

La prestation comprend la fourniture et la pose d'un verrou sur une porte existante avec toute sujétion de mise en oeuvre (percement, vissage 
...)

Localisation : Entre Arrière de la Salle Pénale et Circulation  

04.4.1.1.6 Butoir de Portes au de Sol en Inox

Toutes les portes seront arrêtées en position ouverte par un butoir en inox brossé, type 937.52.010 de de chez HAFELE ou équivalent, fixé au 
sol par vissage tamponné ou par fixation murale, adaptation en phase chantier

Localisation : Salle Pénale
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04.4.1.1.7 Bouton Moleté

Fourniture et pose de bouton moleté en lieu et place des cylindres existants.

Bouton moleté sur organigramme existant.

Compris la dépose des cylindres existants laissés à la disposition de la MOA

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.2 Sol

04.4.1.2.1 Salle

04.4.1.2.1.
1 Plancher

La prestation a pour objet la mise en oeuvre d'un plancher bois avec :

 - des lambourdes bois
 - un plancher en CTBH de 18 mm

L'ensemble devra être calé sur le sol brut (ancien support de l'ancien plancher) par mise en oeuvre d'équerre ou/et mise en oeuvre de plot de 
mortier à la chaux.

Hauteur fini : - 0.012

Toute sujétion de mise en oeuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Salle Pénale 

04.4.1.2.1.
2 Parquet

La prestation a pour objet la pose d'un revêtement de type CHÊNE MIX TOPAZE MONOLAME 139 de chez Panaget ou équivalent

Les travaux comprendront :
Les réservations pour le passage des fourreaux du lot électricité

Type de parquet Parquet contrecollé
Essence de bois Chêne
Collection Naturels intemporels
Finition Brossé verni mat
Type de finition Parquet vernis mat
Largeur (mm) 139
Longueur (mm) 1210
Epaisseur (mm) 12
Epaisseur du parement (mm) 2,5
Classe d'usage 23
Type de milieu HDF
Chanfrein 2 chanfreins en long

Toutes les surfaces horizontales et verticales visibles de l'estrade seront recouvertes du parquet.
(Estrade + Marches)

Toute sujétion de mise en œuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.2.1.
3 Bandes d'Eveil à Vigilance

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de bandes d'éveils à la vigilance podotactiles type PODO INOX de chez DURAL ou équivalent, 
comprenant :
- des clous podotactiles en inox avec tiges de scellement en inox,
Dimension des clous : Hauteur 5 mm de la tête   25 mm, base   8 mm, hauteur de la base 16 mm
- les résines de scellements adaptées dans les supports en béton armé.
- les gabarits réglementaires pour implantations suivant normes PMR en vigueur.
La mise en œuvre réalisée conformément aux exigences du fabricant et aux normes PMR en vigueur et comprend notamment :
- les protections nécessaires des ouvrages attenants.
- l'implantation précise des éléments suivant gabarits réglementaires.
- les percements de diamètre adapté dans supports en béton armé.
- Compris le gabarit de pose des clous

- les scellements des éléments inox à l'aide de résine adaptée.
- le nettoyage et le dépoussiérage complet des surfaces.
- le chargement et l'évacuation des gravois à la décharge, compris frais de décharge.
- toutes les protections mécaniques efficaces jusqu'à la livraison du chantier.
- toutes les sujétions de mise en œuvre et de finition.

Modèle parfaitement adapté aux contraintes dimensionnelles du chantier.
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Modèle parfaitement adapté aux normes PMR en vigueur : 42.5 cm de profondeur.

Localisation : Passage de portes

04.4.1.2.2 Box

04.4.1.2.2.
1 Estrade

La prestation a pour objet la mise en oeuvre d'une estrade bois avec :

 - une ossature bois
 - un plancher en CTBH de 18 mm
 - 1 marche côté Circulatione
 - 1 marche côté Salle Pénale

L'ensemble devra être solidement fixé sur l'estrade.

Hauteur du Solivage : 29 cm

Toute sujétion de mise en oeuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Box des Accusés

04.4.1.2.2.
2 Parquet

La prestation a pour objet la pose d'un revêtement de type CHÊNE MIX TOPAZE MONOLAME 139 de chez Panaget ou équivalent

Les travaux comprendront :
Les réservations pour le passage des fourreaux du lot électricité

Type de parquet Parquet contrecollé
Essence de bois Chêne
Collection Naturels intemporels
Finition Brossé verni mat
Type de finition Parquet vernis mat
Largeur (mm) 139
Longueur (mm) 1210
Epaisseur (mm) 12
Epaisseur du parement (mm) 2,5
Classe d'usage 23
Type de milieu HDF
Chanfrein 2 chanfreins en long

Toutes les surfaces horizontales et verticales visibles de l'estrade seront recouvertes du parquet.
(Estrade + Marches)

Toute sujétion de mise en œuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Box des Accusés 

04.4.1.2.2.
3 Bandes d'Eveil à Vigilance

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de bandes d'éveils à la vigilance podotactiles type PODO INOX de chez DURAL ou équivalent, 
comprenant :
- des clous podotactiles en inox avec tiges de scellement en inox,
Dimension des clous : Hauteur 5 mm de la tête   25 mm, base   8 mm, hauteur de la base 16 mm
- les résines de scellements adaptées dans les supports en béton armé.
- les gabarits réglementaires pour implantations suivant normes PMR en vigueur.
La mise en œuvre réalisée conformément aux exigences du fabricant et aux normes PMR en vigueur et comprend notamment :
- les protections nécessaires des ouvrages attenants.
- l'implantation précise des éléments suivant gabarits réglementaires.
- les percements de diamètre adapté dans supports en béton armé.
- Compris le gabarit de pose des clous

- les scellements des éléments inox à l'aide de résine adaptée.
- le nettoyage et le dépoussiérage complet des surfaces.
- le chargement et l'évacuation des gravois à la décharge, compris frais de décharge.
- toutes les protections mécaniques efficaces jusqu'à la livraison du chantier.
- toutes les sujétions de mise en œuvre et de finition.

Modèle parfaitement adapté aux contraintes dimensionnelles du chantier.
Modèle parfaitement adapté aux normes PMR en vigueur : 42.5 cm de profondeur.

Localisation : Marches des Estrades
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04.4.1.2.2.
4 Contraste Visuel Contre Marche

Application d'une bande adhésive de type Visuba de chez HandiNorme ou équivalent. 

L'entreprise devra la mise en œuvre du ruban adhésif en PVC mat résistant à l'abrasion, aux UV et aux produits d'entretien.

Couleur à définir par l'Architecte dans la gamme des 5 couleurs disponibles.

Localisation : Marches des Estrades 

04.4.1.2.2.
5 Nez de Marches Rapportés

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de nez de marches antidérapants de type TREDSAFE AA 122  en inox brossé avec 
DIAMONDTRED  de chez DURAL ou équivalent, teinté dans la masse pour contraste visuel, rapportés sur marches intérieures d'escaliers en 
béton avec revêtement, avec fixations complémentaires par collage, vis inox, coupes, entailles et tous détails de mise en œuvre.

Si nécessaire, l'entreprise devra la dépose des nez de marche existants.

La mise en œuvre suivant notice technique du fabricant.
Toutes les sujétions de mise en œuvre et de finition.

Modèle parfaitement adapté aux contraintes dimensionnelles du chantier.
Modèle parfaitement adapté aux normes PMR en vigueur. 

DIAMONDTRED - caractéristiques techniques :
Matériau : Combinaison de PVC, dioxyde de silicium et plastique polymère
Insert à surface antidérapante : R 10 V4
Stabilité dimensionelle : 80°C pendant 6 heures / 0,12%
Mouvement d'humidité : 23°C pendant 24 heures / 0,02%
Usure à la chaleur : 70°C pendant 15 jours
Protection antidérapante : Protection antidérapante
Zones "pieds nus" exposées à l'humidité : classe B
Inflamabilité : Classe B1
Caractéristiques de résistance : résiste aux rayons du soleil, à l'huile, la graisse, l'essence, les sels, les acides diluées et les lessives, les 
produits ménagers usuels et les produits de nettoyage.

Coloris dans la gamme complète du fabricant, notamment pour la couleur l'insert (auto-adhésifs) de au choix de l'architecte. 

Cette référence n'est citée qu'à titre d'exemple, l'entrepreneur pourra proposer des produits ayant des caractéristiques techniques et 
esthétiques équivalentes.

Localisation : Marches des Estrades

04.4.1.2.2.
6 Caisson Amovible

La prestation comprend la fabrication et la mise à disposition d'une marche amovible de 30 x 140 pour 15 cm de haut.

Cette marche sera constituée de 4 faces en CTBH fermée par le dessus par un autre CTBH. Elle servira à combler le trou entre la plateforme 
élévatrice et l'estrade du Box.

Elle devra être adaptée aux irrégularités éventuelles de la marche d'escalier sur laquelle elle sera mise en oeuvre.

Les bords seront ébavurés et aucune finition particulière ne sera requise.

04.4.1.2.3 Estrade des Juges

04.4.1.2.3.
1 Estrade

La prestation a pour objet la mise en oeuvre d'une estrade bois avec :

 - une ossature bois
 - un plancher en CTBH de 18 mm
 - 1 marche à l'opposé du Box des Accusés

L'ensemble devra être solidement fixé sur l'estrade.
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Hauteur du Solivage : 29 cm

Toute sujétion de mise en oeuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Estrade des Juges

04.4.1.2.3.
2 Parquet

La prestation a pour objet la pose d'un revêtement de type CHÊNE MIX TOPAZE MONOLAME 139 de chez Panaget ou équivalent

Les travaux comprendront :
Les réservations pour le passage des fourreaux du lot électricité

Type de parquet Parquet contrecollé
Essence de bois Chêne
Collection Naturels intemporels
Finition Brossé verni mat
Type de finition Parquet vernis mat
Largeur (mm) 139
Longueur (mm) 1210
Epaisseur (mm) 12
Epaisseur du parement (mm) 2,5
Classe d'usage 23
Type de milieu HDF
Chanfrein 2 chanfreins en long

Toutes les surfaces horizontales et verticales visibles de l'estrade seront recouvertes du parquet.
(Estrade + Marches)

Toute sujétion de mise en œuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Estrade des Juges

04.4.1.2.4 Estrade Sas

04.4.1.2.4.
1 Estrade

La prestation a pour objet la mise en oeuvre d'une estrade bois avec :

 - une ossature bois
 - un plancher en CTBH de 18 mm
 - 3 marches d'accès
 - seuil de la porte d'accès à la Salle Pénale

L'ensemble devra être solidement fixé sur l'estrade.

Hauteur du Solivage : 59 cm

Toute sujétion de mise en oeuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Sas Arrière de la Salle Pénale

04.4.1.2.4.
2 Parquet

La prestation a pour objet la pose d'un revêtement de type CHÊNE MIX TOPAZE MONOLAME 139 de chez Panaget ou équivalent

Les travaux comprendront :
Les réservations pour le passage des fourreaux du lot électricité

Type de parquet Parquet contrecollé
Essence de bois Chêne
Collection Naturels intemporels
Finition Brossé verni mat
Type de finition Parquet vernis mat
Largeur (mm) 139
Longueur (mm) 1210
Epaisseur (mm) 12
Epaisseur du parement (mm) 2,5
Classe d'usage 23
Type de milieu HDF
Chanfrein 2 chanfreins en long

Toutes les surfaces horizontales et verticales visibles de l'estrade seront recouvertes du parquet.
(Estrade + Marches)

Toute sujétion de mise en œuvre avec l'ensemble des fixations cachées.
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Localisation : Sas Arrière de la Salle Pénale

04.4.1.2.4.
3 Bandes d'Eveil à Vigilance

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de bandes d'éveils à la vigilance podotactiles type PODO INOX de chez DURAL ou équivalent, 
comprenant :
- des clous podotactiles en inox avec tiges de scellement en inox,
Dimension des clous : Hauteur 5 mm de la tête   25 mm, base   8 mm, hauteur de la base 16 mm
- les résines de scellements adaptées dans les supports en béton armé.
- les gabarits réglementaires pour implantations suivant normes PMR en vigueur.
La mise en œuvre réalisée conformément aux exigences du fabricant et aux normes PMR en vigueur et comprend notamment :
- les protections nécessaires des ouvrages attenants.
- l'implantation précise des éléments suivant gabarits réglementaires.
- les percements de diamètre adapté dans supports en béton armé.
- Compris le gabarit de pose des clous

- les scellements des éléments inox à l'aide de résine adaptée.
- le nettoyage et le dépoussiérage complet des surfaces.
- le chargement et l'évacuation des gravois à la décharge, compris frais de décharge.
- toutes les protections mécaniques efficaces jusqu'à la livraison du chantier.
- toutes les sujétions de mise en œuvre et de finition.

Modèle parfaitement adapté aux contraintes dimensionnelles du chantier.
Modèle parfaitement adapté aux normes PMR en vigueur : 42.5 cm de profondeur.

Localisation : Marches des Estrades

04.4.1.2.4.
4 Contraste Visuel Contre Marche

Application d'une bande adhésive de type Visuba de chez HandiNorme ou équivalent. 

L'entreprise devra la mise en œuvre du ruban adhésif en PVC mat résistant à l'abrasion, aux UV et aux produits d'entretien.

Couleur à définir par l'Architecte dans la gamme des 5 couleurs disponibles.

Localisation : Marches de Estrade

04.4.1.2.4.
5 Nez de Marches Rapportés

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de nez de marches antidérapants de type TREDSAFE AA 122  en inox brossé avec 
DIAMONDTRED  de chez DURAL ou équivalent, teinté dans la masse pour contraste visuel, rapportés sur marches intérieures d'escaliers en 
béton avec revêtement, avec fixations complémentaires par collage, vis inox, coupes, entailles et tous détails de mise en œuvre.

Si nécessaire, l'entreprise devra la dépose des nez de marche existants.

La mise en œuvre suivant notice technique du fabricant.
Toutes les sujétions de mise en œuvre et de finition.

Modèle parfaitement adapté aux contraintes dimensionnelles du chantier.
Modèle parfaitement adapté aux normes PMR en vigueur. 

DIAMONDTRED - caractéristiques techniques :
Matériau : Combinaison de PVC, dioxyde de silicium et plastique polymère
Insert à surface antidérapante : R 10 V4
Stabilité dimensionelle : 80°C pendant 6 heures / 0,12%
Mouvement d'humidité : 23°C pendant 24 heures / 0,02%
Usure à la chaleur : 70°C pendant 15 jours
Protection antidérapante : Protection antidérapante
Zones "pieds nus" exposées à l'humidité : classe B
Inflamabilité : Classe B1
Caractéristiques de résistance : résiste aux rayons du soleil, à l'huile, la graisse, l'essence, les sels, les acides diluées et les lessives, les 
produits ménagers usuels et les produits de nettoyage.

Coloris dans la gamme complète du fabricant, notamment pour la couleur l'insert (auto-adhésifs) de au choix de l'architecte. 

Cette référence n'est citée qu'à titre d'exemple, l'entrepreneur pourra proposer des produits ayant des caractéristiques techniques et 
esthétiques équivalentes.
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Localisation : Marches des Estrades

04.4.1.2.4.
6 Caisson Amovible

La prestation comprend la fabrication et la mise à disposition d'un caisson amovible adapté à l'escalier.

Ce caisson sera constituée de 4 faces en CTBH fermée par le dessus par un autre CTBH. Il servira à combler le trou entre la plateforme 
élévatrice et l'estrade en bois.

Il devra être adaptée aux irrégularités éventuelles de la marche d'escalier sur laquelle elle sera mise en oeuvre.

Les bords seront ébavurés et aucune finition particulière ne sera requise.

04.4.1.3 Meubles

04.4.1.3.1 Table des juges

L'entrepreneur devra :

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose des Tables des Juges en Contrecollé HPL composé d'un panneau de particules bois ou MDF 
recouvert d'une finition stratifié haute pression contrecollé de chez Polyrey ou équivalent.
Revêtement de finition stratifiée toutes faces y compris chants

Devront être prévus les passes câbles pour les fils des ordinateurs.

Les fixations devront être cachées

Compris toute sujétion de quincaillerie nécessaire à la bonne réalisation du mobilier et de bonne mise en oeuvre.

Couleur et motif au choix de l'Architecte dans la gamme du nuancier du fabricant.

Nettoyage après intervention

Description Sommaire :

Les 1 plan de travail de 55 mm
Les fonds en 19 mm
Les montants intermédiaires en 19 mm
Les réservations et des décaissés pour les écrans
Les relevés en façade
Le portillon

Conforme au plan joint de détail.

Compris toute sujétion de fixation

04.4.1.3.2 Tablette d'appui

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de tablettes d'appuis stratifé de 19 mm épaisseur, comprenant :

Largeur approximative : 30 cm
Profondeur : 20 cm

La mise en oeuvre comprend :
- fixations "invisibles" contre la table des juges
- toutes les sujétions de bonne mise en œuvre et de bonne finition.

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.3.3 Table des Avocats

L'entreprise devra la fourniture et la pose de tables pour les avocats;

Description Sommaire :

 1 Ossature métallique en carrés de 35 x 35 (mm x mm) fixé au sol avant la pose du parquet
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 2 Habillages en panneaux d'agglomérés revêtus de stratifié pour cette structure métallique
 1 Plan de travail Stratifié
 2 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support au plateau
  Longueur développée : 2000 mm
  Finition : Thermolaqué blanc

Les renforts nécessaires à la fixation des strapontins

L'entreprise devra les rainurages nécessaires pour la pose de l'ensemble et l'encastrement des fers afin qu'ils ne dépassent pas du niveau du 
sol fini.

Toute sujétion de fixation au sol et de renforts si nécessaire.

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.3.4 Table Huissier

L'entrepreneur devra :

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de la Table de l'Huissier en Contrecollé HPL composé de panneaux de particules bois ou MDF 
recouverts d'une finition stratifié haute pression contrecollé de chez Polyrey ou équivalent.
Revêtement de finition stratifiée toutes faces y compris chants

Les fixations devront être cachées

Compris :
 toute sujétion de quincaillerie nécessaire à la bonne réalisation du mobilier et de bonne mise en oeuvre.
 Les réservations pour le passage des câbles

Couleur et motif au choix de l'Architecte dans la gamme du nuancier du fabricant.

Description Sommaire :

 2 Montants en panneaux d'agglomérés revêtus de stratifié
 1 Fond en Stratifié d'une épaisseur de 60 mm
 1 Plan de travail

L'entreprise devra les rainurages nécessaires pour la pose de l'ensemble et l'encastrement des fers afin qu'ils ne dépassent pas du niveau du 
sol fini.

Toute sujétion de fixation au sol et de renforts si nécessaire. 

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.3.5 Table PMR

Fourniture une table PMR composée de :

 2 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support au plateau
  Longueur développée : 2000 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 1 plateau en stratifié de 30 mm d'épaisseur x 600 mm de large x 800 mm de long avec 2 bords chanfreinés sur la longueur fixé sur le 
piétement

Compris fixation sur plancher sur plancher CTBH + Contrecollé
Compris toute sujétion de transport et de livraison

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.3.6 Présentoir des Pièces à Conviction

L'entreprise devra la fourniture et la pose du Présentoir des Pièces à Conviction

Description Sommaire :
 2 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support au plateau comprenant 2 traverses intermédiaires 
support de rayons
  Longueur développée : 3600 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 2 Joues en panneaux d'agglomérés revêtus de stratifié
 1 Fond en panneau d'agglomérés revêtus de stratifié
 2 Rayons en panneau d'agglomérés revêtus de stratifié
 6 Vitrages sécurit
 4 Roulettes dont au moins une freinée
 3 charnières pour l'ouverture par soulevèment et rotation de toute la partie vitrée
 2 vérins pneumatiques de 380 Newton
 1 loquet de condamnation

Compris la fixation au sol
Toute sujétion de fixation au sol et de renforts si nécessaire.
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Localisation : Salle Pénale

04.4.1.3.7 Barre de Justice

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose d'une barre de justice réglable en hauteur.

Description Sommaire :
 1 piétement en U en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support au pupitre général
  Longueur développée : 1800 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 2 plats de 10 mm x 50 mm formant un L d'un développé de 200 mm servant de rail
 1 montant en U en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support au pupitre et aux habillages
  Longueur développée : 3000 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 2 plats de 10 mm x 50 mm soudé sur le montant perforés 3 fois chacun
 2 joues en panneaux de particules Stratifié 
  2 x 0.72 x 0.50
 1 pupitre en tôle de 5/10
  Dimensions : 0.25 x 0.50
  Finition : Thermolaqué blanc

L'entreprise devra également les réservations des passages du câble du micro.
L'entreprise devra l'ensemble des sujétion de mise en œuvre y compris les fixations au sol de la barre.

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.3.8 Repose-Pieds

La prestation comprendra la fabrication, la fourniture et la livraison de repose-pieds en 3 plis mélèze de 19 mm composés comme suit :
- 2 montants trapézoïdaux de 25.0 cm de long avec un côté de 7.0 cm et l'autre de 14.5 cm
- 1 plateau de 42.5 cm par 26.0 cm
- 4 tampons caoutchouc en sous-face

Assemblage non visible de type boîtiers excentriques en sous-face du plateau et goujons sur les montants.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre.

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.4 Assises

04.4.1.4.1 Support Assise Relevable 4 Places

L'entreprise devra la fourniture et la pose de support d'assises relevables.

Description Sommaire :

 1 Ossature métallique en carrés de 35 x 35 (mm x mm) fixé au sol avant la pose du parquet
 2 Habillages en panneaux d'agglomérés revêtus de stratifié pour cette structure métallique
 1 Plateau supérieur en stratifié
 2 Habillages latéraux en Stratifié

Les renforts nécessaires à la fixation des strapontins

L'entreprise devra les rainurages nécessaires pour la pose de l'ensemble et l'encastrement des fers afin qu'ils ne dépassent pas du niveau du 
sol fini.

Toute sujétion de fixation au sol et de renforts si nécessaire.

Compris toute sujétion de mise en œuvre.

04.4.1.4.2 Support Assise Relevable 7 Places

Fourniture et pose du support : Cadre en acier fixé au sol renforcé au droit des fixations des assises et habillé de panneau stratifié sur toute sa 
périphérie. Colori du stratifié au choix de l'architecte.

Strapontins : au nombre de 5 par ossatures
Dimensions 
H : 44 cm
Larg : 41 cm
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Prof : 12 / 42 cm
Poids : 8.05 kg

Assise et dossier en contreplaqué chêne naturel de 10 mm
Châssis : Acier avec peinture époxy poudrée gris tecturé
Charge supportée : 200 kg
Classement au feu : M2

Compris toute sujétion de mise en oeuvre.

04.4.1.4.3 Assise Relevable Bois

L'entreprise devra la fourniture et la pose de strapontin automatique Twist Plus chêne naturel de chez All HALL ou équivalent.

Caractéristiques
DIMENSIONS H 44cm, Larg. 41cm, Prof. 12cm / 42cm
ENTR'AXE HORIZONTAL (PERÇAGE) 320mm
ENTR'AXE VERTICAL (PERÇAGE) 155mm / 170mm
POIDS 8,05kg
MATERIAU(X) acier (laque epoxy), mulitpli 10mm plaqué chêne naturel
CHARGE MAX. 200kg
TYPE DE MÉCANISME automatique
DÉTAIL DE MÉCANISME vérin à gaz, amortisseur
PROPRIÉTÉS PHONIQUES toujours silencieux

Compris tout sujétion de mise en oeuvre.
Localisation : Salle Pénale

04.4.1.4.4 Assise Relevable Textile

L'entreprise devra la fourniture et la pose de strapontin automatique HLA Wall  Rembourré de chez Hamari ou équivalent.

Construction : Structure en acier fixée au mur sans pieds séparés. Le siège fonctionne avec un contrepoids placé au-dessus du siège à 
l'intérieur du revêtement. Le dessous de l'assise sera en contreplaqué. Le dossier rembourré, la mousse est façonnée pour offrir un bon 
confort d'assise. Le dos est monté sur les plaques de panneau.

Tablette écritoire : Tous les types sont disponibles sauf table en accoudoir.

Accoudoirs : Accoudoir en bois droit ou en forme de L, ou panneaux d'accoudoir rembourrés. Également sans accoudoir.

Mousses : Assise 5 cm CMHR50, dossier 4 cm/6 cm CMHR35

Angle du dos : 12 degrés

Pièces en bois : Bouleau, hêtre, frêne, érable, chêne etc. laquées, teintées ou peintes de la couleur souhaitée

Parties métalliques : Peinture époxy de la couleur RAL souhaitée

Compris tout sujétion de mise en oeuvre.

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.4.5 Assise Relevable Textile sur Pieds

L'entreprise devra la fourniture et la pose de strapontin automatique C100 Baldanzi & Novellide chez Lamm ou équivalent.

Assise et dossier
Assise avec dispositif par gravité qui permet de la renverser avec un mouvement amorti. Dossier bas

Flancs
Flanc avec profondeur standard (34 cm), panneaux latéraux hauts avec revêtement en bois vernis, avec châssis structurel en acier apparent.

Appui-bras
Appui-bras ajouté en bois massif verni, coordonné aux flanc.

Accessoires
Tablette d'écriture rabattable et escamotable dans Appui-bras. Panneau sous-assise en bois verni.
Panneau bas en bois verni.Panneau arrière-dossier haut en bois verni

Compris tout sujétion de mise en oeuvre.
Localisation : Salle Pénale 

04.4.1.4.6 Banc 5 Places

Fourniture et pose de bancs 5 places composés de :

 3 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support à l'assise et surmonté d'un fer plat identique incliné 
de 7,7° servant de support de dossier.
  Longueur développée : 2150 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
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 1 assise en stratifié de 30 mm d'épaisseur x 500 mm de large x 2150 mm de long avec 2 bords chanfreinés sur la longueur fixé sur le 
piétement
 1 dossier en stratifié de 20 mm d'épaisseur x 400 mm de large x 2150 mm de long aux arrêtes vives et au sommets horizontaux emboité 
sur le plat d'acier servant de support au dossier.

Compris fixation sur plancher sur plancher CTBH + Contrecollé
Compris toute sujétion de transport et de livraison

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.4.7 Banc 6 Places

Fourniture et pose de bancs 6 places composés de :

 4 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support à l'assise et surmonté d'un fer plat identique incliné 
de 7,7° servant de support de dossier.
  Longueur développée : 2150 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 1 assise en stratifié de 30 mm d'épaisseur x 500 mm de large x 2700 mm de long avec 2 bords chanfreinés sur la longueur fixé sur le 
piétement
 1 dossier en stratifié de 20 mm d'épaisseur x 400 mm de large x 2700 mm de long aux arrêtes vives et au sommets horizontaux emboité 
sur le plat d'acier servant de support au dossier.

Compris fixation sur plancher sur plancher CTBH + Contrecollé
Compris toute sujétion de transport et de livraison

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.4.8 Banc 7 Places

Fourniture et pose de bancs 7 places composés de :

 4 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support à l'assise et surmonté d'un fer plat identique incliné 
de 7,7° servant de support de dossier.
  Longueur développée : 2150 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 1 assise en stratifié de 30 mm d'épaisseur x 500 mm de large x 3500 mm de long avec 2 bords chanfreinés sur la longueur fixé sur le 
piétement
 1 dossier en stratifié de 20 mm d'épaisseur x 400 mm de large x 3500 mm de long aux arrêtes vives et au sommets horizontaux emboité 
sur le plat d'acier servant de support au dossier.

Compris fixation sur plancher sur plancher CTBH + Contrecollé
Compris toute sujétion de transport et de livraison

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.4.9 Banc 8 Places

Fourniture et pose de bancs 8 places composés de :

 5 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support à l'assise et surmonté d'un fer plat identique incliné 
de 7,7° servant de support de dossier.
  Longueur développée : 2150 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 1 assise en stratifié de 30 mm d'épaisseur x 500 mm de large x 4000 mm de long avec 2 bords chanfreinés sur la longueur fixé sur le 
piétement
 1 dossier en stratifié de 20 mm d'épaisseur x 400 mm de large x 4000 mm de long aux arrêtes vives et au sommets horizontaux emboité 
sur le plat d'acier servant de support au dossier.

Compris fixation sur plancher sur plancher CTBH + Contrecollé
Compris toute sujétion de transport et de livraison

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.5 Acoustiques

04.4.1.5.1 Feutre Acoustique

L'entreprise devra la mise en oeuvre d'un feutre acoustique de type Artcoustik Murano 2 x 12 mm de chez Artek  ou éaquivalent avec un 
coefficient d'absorption aw > 0.9

Performances
> Hydrophobe : Résistante à l’humidité, déperlante, la fibre de rPET ne retient pas l’eau.
> Qualité de l’air COV : (très faibles émissions), classement A+
> Norme Feu Euroclasse : EN 13501-1 : 2007 + A1 : 2009 Classement de réaction au feu M1 ou B-s2, d0 selon la norme EN 13501-1 : 2009, 
norme ISO 11925-2 : 2002 et norme EN 13823 : 2002.
> Performances acoustiques : Conforme à la norme (NF EN ISO 354 : 2004).

> Mode de fixation pour application murale
A l’aide d’un kit de fixation par entretoises et encollage direct par colle polyuréthane ou colle contact.
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> Coloris :
Selon le nuancier ARTECK, 24 coloris de rPET disponibles.

Dimensions du panneau : 175 x 60 (cm x cm)

Compris cadre bois périphérique 24 x 8 (mm x mm)

Compris toute sujétion de mise en oeuvre.

Localisation : Salle Pénale

04.4.1.6 Tapisserie et Protection

04.4.1.6.1 Supports Muraux

Fourniture et pose de bandeaux bois d'une hauteur minimum de 15 cm, compris calage nécessaire. Ces bandeaux serviront de supports aux 
tapisseries déposées pour les travaux puis reposées. La charge a supportée sera celle des tapisseries actuelles et pourra être confirmée lors 
des calculs d'exécution si besoin est.

C'est bandeau bois seront cintrés suivant le rayon de courbure du fond de salle. Ils seront en bois brut ou en lamellé-collé. Le bois ne 
comportera pas de tanin et les colles employées seront soumise à l'avis de l'architecte du patrimoine et du restaurateur.

Ils seront composé de :
- cales en bois pour s'affranchir du débord de la corniche tous les 25 cm environ
- panneau en bois ou en contreplaqué ou en aggloméré de bois d'une hauteur de 15 cm
- bande velcro sur toute la surface du panneau
- crochets 

Compris toute sujétion d'ajustement et de mise en oeuvre.

Localisation : Salle Pénale

04.4.2 Circulation

04.4.2.1 Rampe PMR

04.4.2.1.1 Structure

Mise en œuvre  d'un solivage bois servant d'une rampe PMR Cette rampe sera composée de solive en bois massif ou LC.
Compris :
- calage sur la dalle existante.
- scellement des solives
- découpe biaise des solives
- étrésillons

Toute sujétion de mise en œuvre et de fixation
Compris tenons/mortaises ou autre si nécessaire
Les bois seront traités et réputés secs.
Nettoyage après intervention.

Section des solives :  10 x 22 (cm x cm)
Entre-axe :    50 cm
Longueur :    
Largeur :    

Localisation : Salle Pénale

04.4.2.1.2 Isolant

Mise en œuvre d'un isolant en laine de roche à épandre manuellement de type Flocon 3 de chez Rockwool ou équivalent.

Domaines d'application   Epandage manuel au râteau. 
Masse volumique nominale  50 (kg/m³) 
Réaction au feu    A1 | incombustible | Euroclasse 
Capacité thermique massique  1030 (J/kg.K) | NF EN ISO 10456 
Etiquetage sanitaire   A

Compris toute sujétion de mise en œuvre.

Localisation : Circulation
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04.4.2.1.3 Plancher en OSB de 22 mm

Mise en oeuvre d'un plancher OSB par mise en oeuvre par vissage à vis Tête fraisée crans sous têt, Tx, Filetage partiel, Acier, Zingué
La prestation comprendra la mise en ouvre d'un plancher de type OSB 3
Toute sujétion de mise en oeuvre et de fixation

Nettoyage après intervention

Localisation : Circulation

04.4.2.1.4 Plancher en plaques de sol avec isolation en fibres de bois

Mise en oeuvre de plaques de sol contrecollées d’un isolant en fibres de bois de chez Fermacell ou équivalent

Caractéristique Techaniques
Epaisseur Total 30 mm
Epaisseur isolant 10 mm
Domaine d'application P3E2
Charge exploitable admissible 250 daN

Indice de réduction des bruits d'impact Lw >= 20 dB
Toute sujétion de mise en oeuvre

Nettoyage après intervention

Localisation : Circulation

04.4.2.1.5 Main courante

Fourniture et pose d'une main courante selon plan en annexe.

Cette main courante comprendra :
- 1 lisse en bois "Hêtre"
- 1 structure métallique en fer de 15/10 plié pour un développé de 150 mm
- Des fixations intermédiaires en fer plat de 15/10 scellée dans le mur existant

Finition du bois : vernis incolore
Finition du métal : peinture noire mate.

Compris percement du mur et scellement

Compris toute sujétion de mise en oeuvre.

04.4.2.2 Plinthes Bois

La prestation comprend la mise en œuvre de plinthes bois de même hauteur et manufacture que les plinthes existantes
. Ces plinthes seront en bois à peindre (peinture à la charge du lot Plâtrerie Peinture).

L'entrepreneur devra la fixation par coulage et/ou clouées. l'entreprise veillera à la mise en œuvre des rebouchages, des mastics et autres 
enduits nécessaires à la parfaite finition de son ouvrage. Ces matériaux devront être compatible avec la finition peinture qui sera appliquée 
dessus.

Compris découpe à l'onglet.
Pas de chanfrein sur les plinthes. 

Nettoyage après intervention.

Localisation : Circulation

04.4.2.3 Cimaise

La prestation comprend la fourniture et la pose d'une cimaise identique à l'existante dans la circulation.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre et de calage.

Compris nettoyage après intervention.

Localisation : Circulation

04.4.3 Salle Mixte

04.4.3.1 Portes Intérieures

04.4.3.1.1 Bloc Porte de type C

Fourniture et pose d'un bloc-porte de communication double vantail simple action de type POLYCOM AME PLEINE de chez Polytech ou 
équivalent.

Finition Stratifié
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Ferme porte : NON
REI : 30
Affaiblissement acoustique de 37 db
Oculus : Sans Objet
Serrure : Sans Objet

Dimensions : 93 x 204

L'ajustement du nouveau cadre
Mise en œuvre en tunnel dans maçonnerie refaite

Compris toutes sujétions de mise en œuvre
Compris ajustements et réglages
Nettoyage après intervention

Localisation : Entre Salle Mixte et Circualtion

04.4.3.1.2 Habillage de l'embrasure

La prestation comprend l'habillage bois de l'embrasure de la nouvelle porte créée dans le même style de ce qui existe dans la circulation (CF 
photo ci-après).

Compris modénatures, couvre-joints, habillage de la plinthe, ...
Compris toute sujétion de mise en oeuvre.

04.4.3.1.3 Butoir de Portes au de Sol en Inox

Toutes les portes seront arrêtées en position ouverte par un butoir en inox brossé, type 937.52.010 de de chez HAFELE ou équivalent, fixé au 
sol par vissage tamponné ou par fixation murale, adaptation en phase chantier

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.1.4 Bouton Moleté

Fourniture et pose de bouton moleté en lieu et place des cylindres existants.

Bouton moleté sur organigramme existant.

Compris la dépose des cylindres existants laissés à la disposition de la MOA

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.2 Sol

04.4.3.2.1 Salle

04.4.3.2.1.
1 Plancher

La prestation a pour objet la mise en oeuvre d'un plancher bois avec :

 - des lambourdes bois
 - un plancher en CTBH de 18 mm

L'ensemble devra être calé sur le sol brut (ancien support de l'ancien plancher) par mise en oeuvre d'équerre ou/et mise en oeuvre de plot de 
mortier à la chaux.

Hauteur fini : - 0.012

Toute sujétion de mise en oeuvre avec l'ensemble des fixations cachées.
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Localisation : Salle Mixte

04.4.3.2.1.
2 Parquet

La prestation a pour objet la pose d'un revêtement de type CHÊNE MIX TOPAZE MONOLAME 139 de chez Panaget ou équivalent

Les travaux comprendront :
Les réservations pour le passage des fourreaux du lot électricité

Type de parquet Parquet contrecollé
Essence de bois Chêne
Collection Naturels intemporels
Finition Brossé verni mat
Type de finition Parquet vernis mat
Largeur (mm) 139
Longueur (mm) 1210
Epaisseur (mm) 12
Epaisseur du parement (mm) 2,5
Classe d'usage 23
Type de milieu HDF
Chanfrein 2 chanfreins en long

Toutes les surfaces horizontales et verticales visibles de l'estrade seront recouvertes du parquet.
(Estrade + Marches)

Toute sujétion de mise en œuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.2.1.
3 Bandes d'Eveil à Vigilance

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de bandes d'éveils à la vigilance podotactiles type PODO INOX de chez DURAL ou équivalent, 
comprenant :
- des clous podotactiles en inox avec tiges de scellement en inox,
Dimension des clous : Hauteur 5 mm de la tête   25 mm, base   8 mm, hauteur de la base 16 mm
- les résines de scellements adaptées dans les supports en béton armé.
- les gabarits réglementaires pour implantations suivant normes PMR en vigueur.
La mise en œuvre réalisée conformément aux exigences du fabricant et aux normes PMR en vigueur et comprend notamment :
- les protections nécessaires des ouvrages attenants.
- l'implantation précise des éléments suivant gabarits réglementaires.
- les percements de diamètre adapté dans supports en béton armé.
- Compris le gabarit de pose des clous

- les scellements des éléments inox à l'aide de résine adaptée.
- le nettoyage et le dépoussiérage complet des surfaces.
- le chargement et l'évacuation des gravois à la décharge, compris frais de décharge.
- toutes les protections mécaniques efficaces jusqu'à la livraison du chantier.
- toutes les sujétions de mise en œuvre et de finition.

Modèle parfaitement adapté aux contraintes dimensionnelles du chantier.
Modèle parfaitement adapté aux normes PMR en vigueur : 42.5 cm de profondeur.

Localisation : Passage de porte

04.4.3.2.1.
4 Habillage Bois des marches et contre-marches

La prestation comprend l'habillage en bois des marches et des contremarches dans l'embrasure de la nouvelle embrasure en bois identique à 
celui de la salle d'audience.

L'entreprise devra donner ses cotes de réservation au lot GO et réceptionnera le support avant son intervention.

Compris bande antidérapante sur les nez de marches
Compris toute sujétion de mise en oeuvre

04.4.3.2.2 Box

04.4.3.2.2.
1 Estrade

La prestation a pour objet la mise en oeuvre d'une estrade bois avec :

 - une ossature bois
 - un plancher en CTBH de 18 mm
 - 1 marche côté Circulatione
 - 1 marche côté Salle Pénale

L'ensemble devra être solidement fixé sur l'estrade.

Hauteur du Solivage : 29 cm

Toute sujétion de mise en oeuvre avec l'ensemble des fixations cachées.
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Localisation : Salle Mixte

04.4.3.2.2.
2 Parquet

La prestation a pour objet la pose d'un revêtement de type CHÊNE MIX TOPAZE MONOLAME 139 de chez Panaget ou équivalent

Les travaux comprendront :
Les réservations pour le passage des fourreaux du lot électricité

Type de parquet Parquet contrecollé
Essence de bois Chêne
Collection Naturels intemporels
Finition Brossé verni mat
Type de finition Parquet vernis mat
Largeur (mm) 139
Longueur (mm) 1210
Epaisseur (mm) 12
Epaisseur du parement (mm) 2,5
Classe d'usage 23
Type de milieu HDF
Chanfrein 2 chanfreins en long

Toutes les surfaces horizontales et verticales visibles de l'estrade seront recouvertes du parquet.
(Estrade + Marches)

Toute sujétion de mise en œuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Box des Accusés 

04.4.3.2.2.
3 Bandes d'Eveil à Vigilance

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de bandes d'éveils à la vigilance podotactiles type PODO INOX de chez DURAL ou équivalent, 
comprenant :
- des clous podotactiles en inox avec tiges de scellement en inox,
Dimension des clous : Hauteur 5 mm de la tête   25 mm, base   8 mm, hauteur de la base 16 mm
- les résines de scellements adaptées dans les supports en béton armé.
- les gabarits réglementaires pour implantations suivant normes PMR en vigueur.
La mise en œuvre réalisée conformément aux exigences du fabricant et aux normes PMR en vigueur et comprend notamment :
- les protections nécessaires des ouvrages attenants.
- l'implantation précise des éléments suivant gabarits réglementaires.
- les percements de diamètre adapté dans supports en béton armé.
- Compris le gabarit de pose des clous

- les scellements des éléments inox à l'aide de résine adaptée.
- le nettoyage et le dépoussiérage complet des surfaces.
- le chargement et l'évacuation des gravois à la décharge, compris frais de décharge.
- toutes les protections mécaniques efficaces jusqu'à la livraison du chantier.
- toutes les sujétions de mise en œuvre et de finition.

Modèle parfaitement adapté aux contraintes dimensionnelles du chantier.
Modèle parfaitement adapté aux normes PMR en vigueur : 42.5 cm de profondeur.

Localisation : Marches des Estrades du  Box des Accusés : 

04.4.3.2.2.
4 Contraste Visuel Contre Marche

Application d'une bande adhésive de type Visuba de chez HandiNorme ou équivalent. 

L'entreprise devra la mise en œuvre du ruban adhésif en PVC mat résistant à l'abrasion, aux UV et aux produits d'entretien.

Couleur à définir par l'Architecte dans la gamme des 5 couleurs disponibles.

Localisation : Marches des Estrades  Box des Accusés : 

04.4.3.2.2.
5 Nez de Marches Rapportés

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de nez de marches antidérapants de type TREDSAFE AA 122  en inox brossé avec 
DIAMONDTRED  de chez DURAL ou équivalent, teinté dans la masse pour contraste visuel, rapportés sur marches intérieures d'escaliers en 
béton avec revêtement, avec fixations complémentaires par collage, vis inox, coupes, entailles et tous détails de mise en œuvre.

Si nécessaire, l'entreprise devra la dépose des nez de marche existants.

La mise en œuvre suivant notice technique du fabricant.
Toutes les sujétions de mise en œuvre et de finition.

Modèle parfaitement adapté aux contraintes dimensionnelles du chantier.
Modèle parfaitement adapté aux normes PMR en vigueur. 
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DIAMONDTRED - caractéristiques techniques :
Matériau : Combinaison de PVC, dioxyde de silicium et plastique polymère
Insert à surface antidérapante : R 10 V4
Stabilité dimensionelle : 80°C pendant 6 heures / 0,12%
Mouvement d'humidité : 23°C pendant 24 heures / 0,02%
Usure à la chaleur : 70°C pendant 15 jours
Protection antidérapante : Protection antidérapante
Zones "pieds nus" exposées à l'humidité : classe B
Inflamabilité : Classe B1
Caractéristiques de résistance : résiste aux rayons du soleil, à l'huile, la graisse, l'essence, les sels, les acides diluées et les lessives, les 
produits ménagers usuels et les produits de nettoyage.

Coloris dans la gamme complète du fabricant, notamment pour la couleur l'insert (auto-adhésifs) de au choix de l'architecte. 

Cette référence n'est citée qu'à titre d'exemple, l'entrepreneur pourra proposer des produits ayant des caractéristiques techniques et 
esthétiques équivalentes.

Localisation : Marches des Estrades Box des Accusés : 

04.4.3.2.3 Estrade des Juges

04.4.3.2.3.
1 Estrade

La prestation a pour objet la mise en oeuvre d'une estrade bois avec :

 - une ossature bois
 - un plancher en CTBH de 18 mm
 - 1 marche à l'opposé du Box des Accusés

L'ensemble devra être solidement fixé sur l'estrade.

Hauteur du Solivage : 29 cm

Toute sujétion de mise en oeuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Estrade des Juges

04.4.3.2.3.
2 Parquet

La prestation a pour objet la pose d'un revêtement de type CHÊNE MIX TOPAZE MONOLAME 139 de chez Panaget ou équivalent

Les travaux comprendront :
Les réservations pour le passage des fourreaux du lot électricité

Type de parquet Parquet contrecollé
Essence de bois Chêne
Collection Naturels intemporels
Finition Brossé verni mat
Type de finition Parquet vernis mat
Largeur (mm) 139
Longueur (mm) 1210
Epaisseur (mm) 12
Epaisseur du parement (mm) 2,5
Classe d'usage 23
Type de milieu HDF
Chanfrein 2 chanfreins en long

Toutes les surfaces horizontales et verticales visibles de l'estrade seront recouvertes du parquet.
(Estrade + Marches)

Toute sujétion de mise en œuvre avec l'ensemble des fixations cachées.
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Localisation : Estrade des Juges

04.4.3.3 Meubles

04.4.3.3.1 Table des juges

L'entrepreneur devra :

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose des Tables des Juges en Contrecollé HPL composé d'un panneau de particules bois ou MDF 
recouvert d'une finition stratifié haute pression contrecollé de chez Polyrey ou équivalent.
Revêtement de finition stratifiée toutes faces y compris chants

Devront être prévus les passes câbles pour les fils des ordinateurs.

Les fixations devront être cachées

Compris toute sujétion de quincaillerie nécessaire à la bonne réalisation du mobilier et de bonne mise en oeuvre.

Couleur et motif au choix de l'Architecte dans la gamme du nuancier du fabricant.

Nettoyage après intervention

Description Sommaire :

Les 1 plan de travail de 55 mm
2 Plans de travail montés sur charnière compris système de maintien en position horizontale
Les fonds en 19 mm
Les montants intermédiaires en 19 mm
Les réservations et des décaissés pour les écrans
Les relevés en façade
2 portillons

Conforme au plan joint de détail.

Compris toute sujétion de fixation

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.3.2 Tablette d'appui

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de tablettes d'appuis stratifé de 19 mm épaisseur, comprenant :

Largeur approximative : 30 cm
Profondeur : 20 cm

La mise en oeuvre comprend :
- fixations "invisibles" contre la table des juges
- toutes les sujétions de bonne mise en œuvre et de bonne finition.

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.3.3 Table des Avocats

L'entreprise devra la fourniture et la pose de tables pour les avocats;

Description Sommaire :

 1 Ossature métallique en carrés de 35 x 35 (mm x mm) fixé au sol avant la pose du parquet
 2 Habillages en panneaux d'agglomérés revêtus de stratifié pour cette structure métallique
 1 Plan de travail Stratifié
 2 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support au plateau
  Longueur développée : 2000 mm
  Finition : Thermolaqué blanc

Les renforts nécessaires à la fixation des strapontins

L'entreprise devra les rainurages nécessaires pour la pose de l'ensemble et l'encastrement des fers afin qu'ils ne dépassent pas du niveau du 
sol fini.

Toute sujétion de fixation au sol et de renforts si nécessaire.

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.3.4 Barre de Justice

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose d'une barre de justice réglable en hauteur.

Description Sommaire :
 1 piétement en U en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support au pupitre général
  Longueur développée : 1800 mm
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  Finition : Thermolaqué blanc
 2 plats de 10 mm x 50 mm formant un L d'un développé de 200 mm servant de rail
 1 montant en U en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support au pupitre et aux habillages
  Longueur développée : 3000 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 2 plats de 10 mm x 50 mm soudé sur le montant perforés 3 fois chacun
 2 joues en panneaux de particules Stratifié 
  2 x 0.72 x 0.50
 1 pupitre en tôle de 5/10
  Dimensions : 0.25 x 0.50
  Finition : Thermolaqué blanc

L'entreprise devra également les réservations des passages du câble du micro.
L'entreprise devra l'ensemble des sujétion de mise en œuvre y compris les fixations au sol de la barre.

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.3.5 Repose-Pieds

La prestation comprendra la fabrication, la fourniture et la livraison de repose-pieds en 3 plis mélèze de 19 mm composés comme suit :
- 2 montants trapézoïdaux de 25.0 cm de long avec un côté de 7.0 cm et l'autre de 14.5 cm
- 1 plateau de 42.5 cm par 26.0 cm
- 4 tampons caoutchouc en sous-face

Assemblage non visible de type boîtiers excentriques en sous-face du plateau et goujons sur les montants.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre.

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.4 Assises

04.4.3.4.1 Support Assise Relevable 3 Places

L'entreprise devra la fourniture et la pose de support d'assises relevables.

Description Sommaire :

 1 Ossature métallique en carrés de 35 x 35 (mm x mm) fixé au sol avant la pose du parquet
 2 Habillages en panneaux d'agglomérés revêtus de stratifié pour cette structure métallique
 1 Plateau supérieur en stratifié
 2 Habillages latéraux en Stratifié

Les renforts nécessaires à la fixation des strapontins

L'entreprise devra les rainurages nécessaires pour la pose de l'ensemble et l'encastrement des fers afin qu'ils ne dépassent pas du niveau du 
sol fini.

Toute sujétion de fixation au sol et de renforts si nécessaire.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre.

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.4.2 Assise Relevable Bois

L'entreprise devra la fourniture et la pose de strapontin automatique Twist Plus chêne naturel de chez All HALL ou équivalent.

Caractéristiques
DIMENSIONS H 44cm, Larg. 41cm, Prof. 12cm / 42cm
ENTR'AXE HORIZONTAL (PERÇAGE) 320mm
ENTR'AXE VERTICAL (PERÇAGE) 155mm / 170mm
POIDS 8,05kg
MATERIAU(X) acier (laque epoxy), mulitpli 10mm plaqué chêne naturel
CHARGE MAX. 200kg
TYPE DE MÉCANISME automatique
DÉTAIL DE MÉCANISME vérin à gaz, amortisseur
PROPRIÉTÉS PHONIQUES toujours silencieux

Compris tout sujétion de mise en oeuvre.
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Localisation : Salle  Mixte

04.4.3.4.3 Banc 2 Places

Fourniture et pose de bancs 7 places composés de :

 2 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support à l'assise et surmonté d'un fer plat identique incliné 
de 7,7° servant de support de dossier.
  Longueur développée : 2150 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 1 assise en stratifié de 30 mm d'épaisseur x 500 mm de large x 3500 mm de long avec 2 bords chanfreinés sur la longueur fixé sur le 
piétement
 1 dossier en stratifié de 20 mm d'épaisseur x 400 mm de large x 3500 mm de long aux arrêtes vives et au sommets horizontaux emboité 
sur le plat d'acier servant de support au dossier.

Compris fixation sur plancher sur plancher CTBH + Contrecollé
Compris toute sujétion de transport et de livraison

Localisation :  Salle Mixte

04.4.3.4.4 Banc 3 Places

Fourniture et pose de bancs 7 places composés de :

 2 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support à l'assise et surmonté d'un fer plat identique incliné 
de 7,7° servant de support de dossier.
  Longueur développée : 2150 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 1 assise en stratifié de 30 mm d'épaisseur x 500 mm de large x 3500 mm de long avec 2 bords chanfreinés sur la longueur fixé sur le 
piétement
 1 dossier en stratifié de 20 mm d'épaisseur x 400 mm de large x 3500 mm de long aux arrêtes vives et au sommets horizontaux emboité 
sur le plat d'acier servant de support au dossier.

Compris fixation sur plancher sur plancher CTBH + Contrecollé
Compris toute sujétion de transport et de livraison

Localisation :  Salle Mixte

04.4.3.4.5 Banc 5 Places

Fourniture et pose de bancs 5 places composés de :

 3 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support à l'assise et surmonté d'un fer plat identique incliné 
de 7,7° servant de support de dossier.
  Longueur développée : 2150 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 1 assise en stratifié de 30 mm d'épaisseur x 500 mm de large x 2150 mm de long avec 2 bords chanfreinés sur la longueur fixé sur le 
piétement
 1 dossier en stratifié de 20 mm d'épaisseur x 400 mm de large x 2150 mm de long aux arrêtes vives et au sommets horizontaux emboité 
sur le plat d'acier servant de support au dossier.

Compris fixation sur plancher sur plancher CTBH + Contrecollé
Compris toute sujétion de transport et de livraison

Localisation : Salle  Mixte

04.4.3.4.6 Banc 6 Places

Fourniture et pose de bancs 6 places composés de :

 4 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support à l'assise et surmonté d'un fer plat identique incliné 
de 7,7° servant de support de dossier.
  Longueur développée : 2150 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 1 assise en stratifié de 30 mm d'épaisseur x 500 mm de large x 2700 mm de long avec 2 bords chanfreinés sur la longueur fixé sur le 
piétement
 1 dossier en stratifié de 20 mm d'épaisseur x 400 mm de large x 2700 mm de long aux arrêtes vives et au sommets horizontaux emboité 
sur le plat d'acier servant de support au dossier.

Compris fixation sur plancher sur plancher CTBH + Contrecollé
Compris toute sujétion de transport et de livraison

Localisation : Salle  Mixte

04.4.3.5 Acoustiques

04.4.3.5.1 Feutre Acoustique

L'entreprise devra la mise en oeuvre d'un feutre acoustique de type Artcoustik Murano 2 x 12 mm de chez Artek  ou équivalent avec un 
coefficient d'absorption aw > 0.9
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Performances
> Hydrophobe : Résistante à l’humidité, déperlante, la fibre de rPET ne retient pas l’eau.
> Qualité de l’air COV : (très faibles émissions), classement A+
> Norme Feu Euroclasse : EN 13501-1 : 2007 + A1 : 2009 Classement de réaction au feu M1 ou B-s2, d0 selon la norme EN 13501-1 : 2009, 
norme ISO 11925-2 : 2002 et norme EN 13823 : 2002.
> Performances acoustiques : Conforme à la norme (NF EN ISO 354 : 2004).

> Mode de fixation pour application murale
A l’aide d’un kit de fixation par entretoises et encollage direct par colle polyuréthane ou colle contact.
> Coloris :
Selon le nuancier ARTECK, 24 coloris de rPET disponibles.

Dimensions du panneau : 175 x 60 (cm x cm)

Compris cadre bois périphérique 24 x 8 (mm x mm)

Compris toute sujétion de mise en oeuvre.

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.6 Tapisserie et Protection

04.4.3.6.1 Supports Muraux

Fourniture et pose de bandeaux bois d'une hauteur minimum de 15 cm, compris calage nécessaire. Ces bandeaux serviront de supports aux 
tapisseries déposées pour les travaux puis reposées. La charge a supportée sera celle des tapisseries actuelles et pourra être confirmée lors 
des calculs d'exécution si besoin est.

C'est bandeau bois seront cintrés suivant le rayon de courbure du fond de salle. Ils seront en bois brut ou en lamellé-collé. Le bois ne 
comportera pas de tanin et les colles employées seront soumise à l'avis de l'architecte du patrimoine et du restaurateur.

Ils seront composé de :
- cales en bois pour s'affranchir du débord de la corniche tous les 25 cm environ
- panneau en bois ou en contreplaqué ou en aggloméré de bois d'une hauteur de 15 cm
- bande velcro sur toute la surface du panneau
- crochets 

Compris toute sujétion d'ajustement et de mise en oeuvre.

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.6.2 Film Anti UV

Fourniture et pose d'un film PVB (anti UV) de type TrueVue 5 de chez Solar Gard ou équivalent à appliquer sur l'ensemble des vitres donnant 
dans la salle d'audience.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre et de découpe.

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.6.3 Stores

Fourniture et pose de bises soleil extérieurs orientable de type AL 90 de chez Franciaflex ou équivalent.
RAL 7035 Gris Lumière
Modèles identiques aux stores existants sur la salle pénale
Branchement sur alimentation électrique laissée par le lot Electricité

Largeur : 135 cm

Fourniture des télécommandes

Compris toute sujétion de mise en œuvre.

Localisation : Salle Mixte

04.4.3.6.4 Lambrequin

Fourniture et pose de lambrequins extérieurs selon modèle existant et schéma joint à 'appel d'offre.
Modèles identiques aux existants sur la salle pénale

Largeur : 135 cm

Compris toute sujétion de mise en œuvre.

Localisation : Salle Mixte
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04.4.4 Salle du Conseil

04.4.4.1 Portes Intérieures

04.4.4.1.1 Butoir de Portes au de Sol en Inox

Toutes les portes seront arrêtées en position ouverte par un butoir en inox brossé, type 937.52.010 de de chez HAFELE ou équivalent, fixé au 
sol par vissage tamponné ou par fixation murale, adaptation en phase chantier

Localisation : Salle du Conseil

04.4.4.1.2 Bouton Moleté

Fourniture et pose de bouton moleté en lieu et place des cylindres existants.

Bouton moleté sur organigramme existant.

Compris la dépose des cylindres existants laissés à la disposition de la MOA

Localisation : Salle du Conseil

04.4.4.2 Acoustiques

04.4.4.2.1 Rideau Acoustique

L'entreprise devra la mise en œuvre d'un rideau acoustique absorbants Alpha de type Rideau de chez Texaa ou équivalent.

L’absorption acoustique sera assurée par des rideaux acoustiques absorbants Alpha de Texaa®. Très difficilement inflammables, ils sont 
composés de deux faces textile en Aeria indémaillable, antistatique et antisalissure, et de deux épaisseurs de ouate absorbante noire de 3 
mm. Les pans de rideau, finis en partie basse par un ourlet, seront raccordés les uns aux autres par des fermetures à glissière intégrées à 
leurs finitions latérales et assorties au coloris choisi.

Caractéristiques
Coefficient d’absorption aw = 0,75 (H) pour un rideau acoustique atténuant DB suspendu à 100 mm du fond, avec une ampleur de 2 (rideau 
froncé)
Poids : 1,650 kg / m² (rideau à plat)
Hauteur : 3.50 ml
Allongement avant stabilisation : environ 1 %
Indice d’affaiblissement acoustique : Rw(C, Ctr) = 10 (0; -2) dB

Robustesse de l’enveloppe textile
Performances de l’Aeria 330 g/m² indémaillable
Protection contre la salissure :
Hydro-oléophobie = 5 (AATCC118 et AATCC193)

Classement Européen de réaction au feu : B-s1,d0

Environnement
– Émissions de COV et formaldéhyde (ISO 16000)
– Les rideaux bénéficient d’un étiquetage sanitaire français A+ et sont classés conforme selon le protocole allemand AgBB
– LEED / BREEAM : 2 points pour
– Très faible émission de COV (Composés Organiques Volatils) et de formaldéhyde
– Contribution acoustique

Entretien
Aspiration, possibilité de démontage-remontage

Garantie  10 ans

Couleurs : au choix parmi 30 coloris.

Compris tringle et toute sujétion de mise en oeuvre.

Compris nettoyage

Localisation : Salle du Conseil

04.4.5 Salle Civile
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04.4.5.1 Portes Intérieures

04.4.5.1.1 Butoir de Portes au de Sol en Inox

Toutes les portes seront arrêtées en position ouverte par un butoir en inox brossé, type 937.52.010 de de chez HAFELE ou équivalent, fixé au 
sol par vissage tamponné ou par fixation murale, adaptation en phase chantier

Localisation : Salle Civile

04.4.5.1.2 Bouton Moleté

Fourniture et pose de bouton moleté en lieu et place des cylindres existants.

Bouton moleté sur organigramme existant.

Compris la dépose des cylindres existants laissés à la disposition de la MOA

Localisation : Salle Civile

04.4.5.2 Sol

04.4.5.2.1 Salle

04.4.5.2.1.
1 Plancher

La prestation a pour objet la mise en oeuvre d'un plancher bois avec :

 - des lambourdes bois
 - un plancher en CTBH de 18 mm

L'ensemble devra être calé sur le sol brut (ancien support de l'ancien plancher) par mise en oeuvre d'équerre ou/et mise en oeuvre de plot de 
mortier à la chaux.

Hauteur fini : - 0.012

Toute sujétion de mise en oeuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Salle Civile

04.4.5.2.1.
2 Parquet

La prestation a pour objet la pose d'un revêtement de type CHÊNE MIX TOPAZE MONOLAME 139 de chez Panaget ou équivalent

Les travaux comprendront :
Les réservations pour le passage des fourreaux du lot électricité

Type de parquet Parquet contrecollé
Essence de bois Chêne
Collection Naturels intemporels
Finition Brossé verni mat
Type de finition Parquet vernis mat
Largeur (mm) 139
Longueur (mm) 1210
Epaisseur (mm) 12
Epaisseur du parement (mm) 2,5
Classe d'usage 23
Type de milieu HDF
Chanfrein 2 chanfreins en long

Toutes les surfaces horizontales et verticales visibles de l'estrade seront recouvertes du parquet.
(Estrade + Marches)

Toute sujétion de mise en œuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Salle Civile

04.4.5.2.1.
3 Bandes d'Eveil à Vigilance

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de bandes d'éveils à la vigilance podotactiles type PODO INOX de chez DURAL ou équivalent, 
comprenant :
- des clous podotactiles en inox avec tiges de scellement en inox,
Dimension des clous : Hauteur 5 mm de la tête   25 mm, base   8 mm, hauteur de la base 16 mm
- les résines de scellements adaptées dans les supports en béton armé.
- les gabarits réglementaires pour implantations suivant normes PMR en vigueur.
La mise en œuvre réalisée conformément aux exigences du fabricant et aux normes PMR en vigueur et comprend notamment :
- les protections nécessaires des ouvrages attenants.
- l'implantation précise des éléments suivant gabarits réglementaires.
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- les percements de diamètre adapté dans supports en béton armé.
- Compris le gabarit de pose des clous

- les scellements des éléments inox à l'aide de résine adaptée.
- le nettoyage et le dépoussiérage complet des surfaces.
- le chargement et l'évacuation des gravois à la décharge, compris frais de décharge.
- toutes les protections mécaniques efficaces jusqu'à la livraison du chantier.
- toutes les sujétions de mise en œuvre et de finition.

Modèle parfaitement adapté aux contraintes dimensionnelles du chantier.
Modèle parfaitement adapté aux normes PMR en vigueur : 42.5 cm de profondeur.

Localisation : Passage de Porte

04.4.5.2.2 Estrade des Juges

04.4.5.2.2.
1 Estrade

La prestation a pour objet la mise en oeuvre d'une estrade bois avec :

 - une ossature bois
 - un plancher en CTBH de 18 mm
 - 1 marche à l'opposé du Box des Accusés

L'ensemble devra être solidement fixé sur l'estrade.

Hauteur du Solivage : 29 cm

Toute sujétion de mise en oeuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Salle Civile

04.4.5.2.2.
2 Parquet

La prestation a pour objet la pose d'un revêtement de type CHÊNE MIX TOPAZE MONOLAME 139 de chez Panaget ou équivalent

Les travaux comprendront :
Les réservations pour le passage des fourreaux du lot électricité

Type de parquet Parquet contrecollé
Essence de bois Chêne
Collection Naturels intemporels
Finition Brossé verni mat
Type de finition Parquet vernis mat
Largeur (mm) 139
Longueur (mm) 1210
Epaisseur (mm) 12
Epaisseur du parement (mm) 2,5
Classe d'usage 23
Type de milieu HDF
Chanfrein 2 chanfreins en long

Toutes les surfaces horizontales et verticales visibles de l'estrade seront recouvertes du parquet.
(Estrade + Marches)

Toute sujétion de mise en œuvre avec l'ensemble des fixations cachées.

Localisation : Salle Civile

04.4.5.2.2.
3 Bandes d'Eveil à Vigilance

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de bandes d'éveils à la vigilance podotactiles type PODO INOX de chez DURAL ou équivalent, 
comprenant :
- des clous podotactiles en inox avec tiges de scellement en inox,
Dimension des clous : Hauteur 5 mm de la tête   25 mm, base   8 mm, hauteur de la base 16 mm
- les résines de scellements adaptées dans les supports en béton armé.
- les gabarits réglementaires pour implantations suivant normes PMR en vigueur.
La mise en œuvre réalisée conformément aux exigences du fabricant et aux normes PMR en vigueur et comprend notamment :
- les protections nécessaires des ouvrages attenants.
- l'implantation précise des éléments suivant gabarits réglementaires.
- les percements de diamètre adapté dans supports en béton armé.
- Compris le gabarit de pose des clous

- les scellements des éléments inox à l'aide de résine adaptée.
- le nettoyage et le dépoussiérage complet des surfaces.
- le chargement et l'évacuation des gravois à la décharge, compris frais de décharge.
- toutes les protections mécaniques efficaces jusqu'à la livraison du chantier.
- toutes les sujétions de mise en œuvre et de finition.
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Modèle parfaitement adapté aux contraintes dimensionnelles du chantier.
Modèle parfaitement adapté aux normes PMR en vigueur : 42.5 cm de profondeur.

Localisation : Marches des Estrades Salle Civile

04.4.5.2.2.
4 Contraste Visuel Contre Marche

Application d'une bande adhésive de type Visuba de chez HandiNorme ou équivalent. 

L'entreprise devra la mise en œuvre du ruban adhésif en PVC mat résistant à l'abrasion, aux UV et aux produits d'entretien.

Couleur à définir par l'Architecte dans la gamme des 5 couleurs disponibles.

Localisation : Marches de Estrade Salle Civile

04.4.5.2.2.
5 Nez de Marches Rapportés

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de nez de marches antidérapants de type TREDSAFE AA 122  en inox brossé avec 
DIAMONDTRED  de chez DURAL ou équivalent, teinté dans la masse pour contraste visuel, rapportés sur marches intérieures d'escaliers en 
béton avec revêtement, avec fixations complémentaires par collage, vis inox, coupes, entailles et tous détails de mise en œuvre.

Si nécessaire, l'entreprise devra la dépose des nez de marche existants.

La mise en œuvre suivant notice technique du fabricant.
Toutes les sujétions de mise en œuvre et de finition.

Modèle parfaitement adapté aux contraintes dimensionnelles du chantier.
Modèle parfaitement adapté aux normes PMR en vigueur. 

DIAMONDTRED - caractéristiques techniques :
Matériau : Combinaison de PVC, dioxyde de silicium et plastique polymère
Insert à surface antidérapante : R 10 V4
Stabilité dimensionelle : 80°C pendant 6 heures / 0,12%
Mouvement d'humidité : 23°C pendant 24 heures / 0,02%
Usure à la chaleur : 70°C pendant 15 jours
Protection antidérapante : Protection antidérapante
Zones "pieds nus" exposées à l'humidité : classe B
Inflamabilité : Classe B1
Caractéristiques de résistance : résiste aux rayons du soleil, à l'huile, la graisse, l'essence, les sels, les acides diluées et les lessives, les 
produits ménagers usuels et les produits de nettoyage.

Coloris dans la gamme complète du fabricant, notamment pour la couleur l'insert (auto-adhésifs) de au choix de l'architecte. 

Cette référence n'est citée qu'à titre d'exemple, l'entrepreneur pourra proposer des produits ayant des caractéristiques techniques et 
esthétiques équivalentes.

Localisation : Marches des Estrades Salle Civile

04.4.5.3 Meubles

04.4.5.3.1 Table des juges

L'entrepreneur devra :

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose des Tables des Juges en Contrecollé HPL composé d'un panneau de particules bois ou MDF 
recouvert d'une finition stratifié haute pression contrecollé de chez Polyrey ou équivalent.
Revêtement de finition stratifiée toutes faces y compris chants

Devront être prévus les passes câbles pour les fils des ordinateurs.

Les fixations devront être cachées

Compris toute sujétion de quincaillerie nécessaire à la bonne réalisation du mobilier et de bonne mise en oeuvre.

Couleur et motif au choix de l'Architecte dans la gamme du nuancier du fabricant.
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Nettoyage après intervention

Description Sommaire :

Les 1 plan de travail de 55 mm
Les fonds en 19 mm
Les montants intermédiaires en 19 mm
Les réservations et des décaissés pour les écrans
Les relevés en façade
2 portillons coulissants

Conforme au plan joint de détail.

Compris toute sujétion de fixation

Localisation : Salle Civile

04.4.5.3.2 Table des Avocats

L'entreprise devra la fourniture et la pose de tables pour les avocats;

Description Sommaire :

 1 Ossature métallique en carrés de 35 x 35 (mm x mm) fixé au sol avant la pose du parquet
 2 Habillages en panneaux d'agglomérés revêtus de stratifié pour cette structure métallique
 1 Plan de travail Stratifié
 2 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support au plateau
  Longueur développée : 2000 mm
  Finition : Thermolaqué blanc

Les renforts nécessaires à la fixation des strapontins

L'entreprise devra les rainurages nécessaires pour la pose de l'ensemble et l'encastrement des fers afin qu'ils ne dépassent pas du niveau du 
sol fini.

Toute sujétion de fixation au sol et de renforts si nécessaire.

Localisation : Salle Civile

04.4.5.3.3 Table de Réunion

L'entreprise devra la fourniture et la pose d'une table de réunion
Description Sommaire :
 7 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support au plateau 
  Longueur développée : 230 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 1 plateau en stratifié de 30 mm d'épaisseur x 1800 mm de large x 2100 mm de long avec 2 bords chanfreinés sur la longueur fixé sur le 
piétement

Compris la fixation au sol
Toute sujétion de fixation au sol et de renforts si nécessaire.

Localisation : Salle Civile

04.4.5.3.4 Barre de Justice

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose d'une barre de justice réglable en hauteur.

Description Sommaire :
 1 piétement en U en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support au pupitre général
  Longueur développée : 1800 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 2 plats de 10 mm x 50 mm formant un L d'un développé de 200 mm servant de rail
 1 montant en U en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support au pupitre et aux habillages
  Longueur développée : 3000 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 2 plats de 10 mm x 50 mm soudé sur le montant perforés 3 fois chacun
 2 joues en panneaux de particules Stratifié 
  2 x 0.72 x 0.50
 1 pupitre en tôle de 5/10
  Dimensions : 0.25 x 0.50
  Finition : Thermolaqué blanc

L'entreprise devra également les réservations des passages du câble du micro.
L'entreprise devra l'ensemble des sujétion de mise en œuvre y compris les fixations au sol de la barre.

Localisation : Salle Civile
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04.4.5.3.5 Repose-Pieds

La prestation comprendra la fabrication, la fourniture et la livraison de repose-pieds en 3 plis mélèze de 19 mm composés comme suit :
- 2 montants trapézoïdaux de 25.0 cm de long avec un côté de 7.0 cm et l'autre de 14.5 cm
- 1 plateau de 42.5 cm par 26.0 cm
- 4 tampons caoutchouc en sous-face

Assemblage non visible de type boîtiers excentriques en sous-face du plateau et goujons sur les montants.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre.

Localisation : Salle Civile

04.4.5.4 Assises

04.4.5.4.1 Support Assise Relevable 4 Places

L'entreprise devra la fourniture et la pose de support d'assises relevables.

Description Sommaire :

 1 Ossature métallique en carrés de 35 x 35 (mm x mm) fixé au sol avant la pose du parquet
 2 Habillages en panneaux d'agglomérés revêtus de stratifié pour cette structure métallique
 1 Plateau supérieur en stratifié
 2 Habillages latéraux en Stratifié

Les renforts nécessaires à la fixation des strapontins

L'entreprise devra les rainurages nécessaires pour la pose de l'ensemble et l'encastrement des fers afin qu'ils ne dépassent pas du niveau du 
sol fini.

Toute sujétion de fixation au sol et de renforts si nécessaire.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre.

Localisation : Salle Civile

04.4.5.4.2 Assise Relevable Bois

L'entreprise devra la fourniture et la pose de strapontin automatique Twist Plus chêne naturel de chez All HALL ou équivalent.

Caractéristiques
DIMENSIONS H 44cm, Larg. 41cm, Prof. 12cm / 42cm
ENTR'AXE HORIZONTAL (PERÇAGE) 320mm
ENTR'AXE VERTICAL (PERÇAGE) 155mm / 170mm
POIDS 8,05kg
MATERIAU(X) acier (laque epoxy), mulitpli 10mm plaqué chêne naturel
CHARGE MAX. 200kg
TYPE DE MÉCANISME automatique
DÉTAIL DE MÉCANISME vérin à gaz, amortisseur
PROPRIÉTÉS PHONIQUES toujours silencieux

Compris tout sujétion de mise en oeuvre.

Localisation : Salle   Civile

04.4.5.4.3 Banc 6 Places

Fourniture et pose de bancs 6 places composés de :

 4 piétements en fer plat de 10 mm x 50 mm formant un rectangle servant de support à l'assise et surmonté d'un fer plat identique incliné 
de 7,7° servant de support de dossier.
  Longueur développée : 2150 mm
  Finition : Thermolaqué blanc
 1 assise en stratifié de 30 mm d'épaisseur x 500 mm de large x 2700 mm de long avec 2 bords chanfreinés sur la longueur fixé sur le 
piétement
 1 dossier en stratifié de 20 mm d'épaisseur x 400 mm de large x 2700 mm de long aux arrêtes vives et au sommets horizontaux emboité 
sur le plat d'acier servant de support au dossier.

Compris fixation sur plancher sur plancher CTBH + Contrecollé
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Compris toute sujétion de transport et de livraison

Localisation : Salle  Civile

04.4.5.5 Acoustiques

04.4.5.5.1 Feutre Acoustique

L'entreprise devra la mise en oeuvre d'un feutre acoustique de type Artcoustik Murano 2 x 12 mm de chez Artek  ou équivalent avec un 
coefficient d'absorption aw > 0.9

Performances
> Hydrophobe : Résistante à l’humidité, déperlante, la fibre de rPET ne retient pas l’eau.
> Qualité de l’air COV : (très faibles émissions), classement A+
> Norme Feu Euroclasse : EN 13501-1 : 2007 + A1 : 2009 Classement de réaction au feu M1 ou B-s2, d0 selon la norme EN 13501-1 : 2009, 
norme ISO 11925-2 : 2002 et norme EN 13823 : 2002.
> Performances acoustiques : Conforme à la norme (NF EN ISO 354 : 2004).

> Mode de fixation pour application murale
A l’aide d’un kit de fixation par entretoises et encollage direct par colle polyuréthane ou colle contact.
> Coloris :
Selon le nuancier ARTECK, 24 coloris de rPET disponibles.

Dimensions du panneau : 175 x 60 (cm x cm)

Compris cadre bois périphérique 24 x 8 (mm x mm)

Compris toute sujétion de mise en oeuvre.

Localisation : Salle Civile

04.4.5.6 Signalétique

04.4.5.6.1 Signalétique Lettres Découpées

Fourniture et pose de lettre individuelles en métal de 15/10 laqué Noir mat 
Fixation invisible au dos par tiges filetées entretoisées
Hauteur L 240 mm
Finition Laqué NOIR MAT
Toute sujétion de mise en oeuvre

Position à droite de la porte principale de la Salle Pénale

Localisation : Salle des Pas Perdus

04.4.5.6.2 Signalétique Tôles Pliée

Fourniture et pose d'une plaque en métal de 15/10 laqué pliée à 90° avec indication du nom de la salle en peinture également
Fixation invisible au dos par tiges filetées entretoisées

Aile côté mur : 200 x 200 (mmxmm)
Aile avec inscription : 200 x 200 (mmxmm)
Développé : 400 x 200 (mmxmm)

Toute sujétion de mise en oeuvre

Position au droit des portes annexes de la Salle Pénale

Localisation : Circulation

04.4.5.7 Tapisserie et Protection

04.4.5.7.1 Supports Muraux

Fourniture et pose de bandeaux bois d'une hauteur minimum de 15 cm, compris calage nécessaire. Ces bandeaux serviront de supports aux 
tapisseries déposées pour les travaux puis reposées. La charge a supportée sera celle des tapisseries actuelles et pourra être confirmée lors 
des calculs d'exécution si besoin est.

C'est bandeau bois seront cintrés suivant le rayon de courbure du fond de salle. Ils seront en bois brut ou en lamellé-collé. Le bois ne 
comportera pas de tanin et les colles employées seront soumise à l'avis de l'architecte du patrimoine et du restaurateur.

Ils seront composé de :
- cales en bois pour s'affranchir du débord de la corniche tous les 25 cm environ
- panneau en bois ou en contreplaqué ou en aggloméré de bois d'une hauteur de 15 cm
- bande velcro sur toute la surface du panneau
- crochets 

Compris toute sujétion d'ajustement et de mise en oeuvre.
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Localisation : Salle Civile

04.4.5.7.2 Film Anti UV

Fourniture et pose d'un film PVB (anti UV) de type TrueVue 5 de chez Solar Gard ou équivalent à appliquer sur l'ensemble des vitres donnant 
dans la salle d'audience.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre et de découpe.

Localisation : Salle Civile

04.4.5.7.3 Stores

Fourniture et pose de bises soleil extérieurs orientable de type AL 90 de chez Franciaflex ou équivalent.
RAL 7035 Gris Lumière
Modèles identiques aux stores existants sur la salle pénale
Branchement sur alimentation électrique laissée par le lot Electricité

Largeur : 135 cm

Fourniture des télécommandes

Compris toute sujétion de mise en œuvre.

Localisation : Salle Civile

04.4.5.7.4 Lambrequin

Fourniture et pose de lambrequins extérieurs selon modèle existant et schéma joint à 'appel d'offre.
Modèles identiques aux existants sur la salle pénale

Largeur : 135 cm

Compris toute sujétion de mise en œuvre.

Localisation : Salle Civile
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